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	Résumé
Le présent document porte à l’attention du Comité des questions relatives aux aspects techniques du traitement des dossiers dans le cadre des mécanismes d’inscription sur les listes, ainsi qu’à l’accessibilité et à la visibilité du Registre de bonnes pratiques de sauvegarde. 
Décision requise : paragraphe 17


A. 

[bookmark: _Hlk124351255]Introduction
Suite à l’achèvement de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention de 2003 (2018-2022) et compte tenu des premiers résultats de la réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention, le présent document propose d’aborder plusieurs questions soulevées ces dernières années concernant la portée et le calendrier du traitement des candidatures sur les Listes et le Registre (section A), ainsi que l’accessibilité et la visibilité du Registre de bonnes pratiques de sauvegarde en réponse à la décision 19.COM 15 (section B).
A. Calendrier pour le traitement des candidatures
Le sous-chapitre I.15 des Directives opérationnelles contient les dispositions relatives aux procédures associées au traitement des dossiers pour les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention, qui est divisé en trois phases : préparation et soumission (paragraphe 54), évaluation (paragraphe 55) et examen (paragraphe 56). Le paragraphe 54 des Directives opérationnelles prévoit que, suite à la soumission des candidatures, propositions et demandes avant la date limite statutaire du 31 mars, le Secrétariat traitera « les dossiers, y compris l’enregistrement et l’accusé de réception. Si un dossier est incomplet, l’État partie est invité à le compléter ». L’État partie dispose ensuite d’un délai de trois mois pour transmettre au Secrétariat « les informations manquantes requises pour compléter le dossier, si nécessaire ». Cette partie du processus est considérée comme la phase de « vérification de complétude technique ».
Portée de la vérification de complétude technique
Au-delà de l’identification des documents et matériels manquants dans les dossiers de candidature, la vérification de la complétude consiste à s’assurer qu’un dossier est conforme aux exigences techniques, l’objectif central étant de faciliter son évaluation par l’Organe d’évaluation et son examen par le Comité, tout en veillant à ce que l’évaluation soit effectuée sur une base transparente et équitable. En outre, ce processus permet aux éléments de bénéficier d’une visibilité et d’une présentation adéquates au public, grâce aux documents de candidature associés qui sont publiés sur le site Internet de la Convention durant le processus de candidature et après l’inscription. 
L’éventail des questions abordées dans le cadre de la vérification de complétude technique est large, depuis la présence de réponses dans les formulaires de candidature ICH-0x en en respect des limites de mots, la soumission du nombre spécifié de photos et de vidéos dans un format et une durée adéquats avec des sous-titres, jusqu’à la présentation de documents de consentement ou d’un extrait d’inventaire dans la langue d’origine et en anglais ou en français, entre autres. Les exigences techniques et donc les aspects à vérifier ont augmenté suite à la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes, notamment avec l’introduction de matériel optionnel, l’augmentation des fichiers audiovisuels et la documentation spécifique aux demandes d’extension et de transfert. Il convient de souligner qu’à ce stade, aucune vérification n’est effectuée sur le contenu des dossiers de candidature soumis, mais uniquement sur leur conformité aux exigences techniques. 
Au fil des ans, la pratique a évolué et l’approche est devenue plus flexible, notamment parce qu’il est devenu nécessaire pour les États ayant des dossiers sortant du « backlog » après plusieurs années, de pouvoir présenter une documentation actualisée. Ce processus a permis aux États soumissionnaires de profiter de la vérification de complétude technique pour réviser substantiellement le dossier de candidature en fournissant des informations supplémentaires mises à jour en plus de celles indiquées comme manquantes dans les demandes d’informations complémentaires du Secrétariat. Une grande majorité des États soumissionnaires profitent actuellement de cette phase pour compléter et réviser leurs dossiers. Les informations complémentaires comprennent souvent, entre autres, une clarification sur la soumission de matériel optionnel, et des documents de consentement supplémentaires, des extraits d’inventaire mis à jour, et d’autres informations que les communautés souhaitent transmettre à la lumière de l’évolution des contextes locaux. Dans les candidatures multinationales, ces questions peuvent concerner un ou plusieurs États soumissionnaires.
Bien que représentant une charge de travail plus importante pour le Secrétariat, cette approche flexible a été accordée aux États soumissionnaires dans l’intérêt des États et des communautés afin d’offrir une opportunité d’améliorer la qualité des dossiers de candidature, tout en respectant le principe de transparence en publiant les différentes versions des documents de candidature sur le site Internet de la Convention avec leur date de soumission. En outre, les documents de candidature ne pouvaient pas être modifiés à l’initiative des États soumissionnaires après la transmission des candidatures à l’Organe d’évaluation.
Si le renforcement des capacités des États et des communautés et l’introduction du processus de dialogue peuvent largement expliquer le succès des candidatures ces dernières années, il pourrait être considéré que l’approche flexible de la phase de « vérification de complétude technique » a également contribué à soutenir cette tendance positive, avec un taux plus élevé de recommandations positives de l’Organe d’évaluation (entre 98 % et 100 % entre 2023 et 2025) et un meilleur équilibre géographique des candidatures examinées lors des cycles 2023, 2024 et 2025 (Groupe I : 12 %, Groupe II : 13 %, Groupe III : 15 %, Groupe IV : 22 %, Groupe V(a) : 14 %, Groupe V(b) : 16 % et les dossiers impliquant plusieurs Groupes : 8 %, sur 190 dossiers provenant de 134 États).
Le Comité pourrait souhaiter demander au Secrétariat de poursuivre cette approche « flexible » en confirmant que les dispositions du paragraphe 54, en particulier pour la date limite du 30 septembre de l’année 1, permettent la soumission de documents de candidature révisés dans le cadre de la vérification de complétude technique. À titre d’alternative, le Comité pourrait préférer qu’une approche « stricte » de la vérification de complétude technique soit appliquée afin d’empêcher les États soumissionnaires de modifier la candidature au-delà de ce que le Secrétariat a indiqué comme manquant. 
Calendrier pour le traitement des candidatures
Les cycles 2024 et 2025 sont les premiers cycles de candidature dans lesquels les résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention (2018-2022) ont pris pleinement effet. Si un rapport plus détaillé sera présenté à la prochaine session du Comité en 2026 en réponse à la décision 19.COM 15, il peut d’ores et déjà être observé que le nombre de dossiers traités a considérablement augmenté (140 dossiers au total sur les deux cycles contre 121 dossiers pour les cycles 2022 et 2023 réunis), compte tenu du plafond annuel de soixante dossiers et des différentes catégories de dossiers devant être traités hors plafond annuel depuis le cycle 2024 (décisions 17.COM 15 et 19.COM 15). Cette augmentation a une incidence sur la charge de travail du Comité, de l’Organe d’évaluation et du Secrétariat, et pourrait faire l’objet de discussions lors de la vingt-et-unième session du Comité. 
Suite à la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes, plusieurs procédures et formulaires ont été simplifiés pour la soumission des candidatures, avec des exigences techniques adaptées à ces procédures simplifiées ainsi qu’à une diversité de documents de candidatures à prendre en compte, en particulier pour le transfert d’éléments d’une liste à l’autre et les candidatures sur une base élargie. Dans le cadre des cycles 2024 et 2025, 106 des 140 dossiers initialement traités ont bénéficié d’une demande d’informations complémentaires sur la base de la vérification de complétude technique et en appliquant l’approche flexible susmentionnée. 
Compte tenu des multiples aspects à traiter dans le cadre de la vérification de complétude technique, du grand nombre de candidatures bénéficiant de ce processus et de son importance pour la phase d’évaluation, il peut être considéré comme souhaitable d’allouer plus de temps à la réalisation de la vérification de complétude. Eu égard à ces aspects, il est proposé d’accorder plus de temps pour la phase de vérification de complétude technique, dont la date limite pourrait être repoussée au 31 août de l’année 1 (au lieu du 30 juin). De leur côté, les États soumissionnaires auraient trois mois, comme c’est le cas actuellement, pour fournir des informations, au plus tard le 30 novembre de l’année 1 (au lieu du 30 septembre). D’un point de vue pratique, les délais seraient ajustés afin de donner une durée égale (trois mois) aux États soumissionnaires pour compléter leur candidature dans l’éventualité où des demandes d’informations complémentaires seraient émises avant le 31 août.
La prolongation du délai se justifie également par la nouvelle procédure applicable aux demandes de transfert, pour laquelle des amendements aux Directives opérationnelles sont proposées au titre du point 6.c de l’ordre du jour provisoire de la présente session (document LHE/25/20.COM/6.c). Il est entendu que les demandes de transfert reçues avant la date limite du 30 juin feront partie du cycle des candidatures reçues avant la date limite du 31 mars de la même année. La vérification de complétude technique des demandes de transfert sera effectuée avant la date limite prolongée du 31 août, les États soumissionnaires devant compléter les demandes avant la date limite prolongée du 30 novembre.
Outre les révisions décrites ci-dessus, une révision supplémentaires est proposée pour refléter le fait que l’évaluation individuelle des dossiers est entreprise par l’Organe d’évaluation de décembre de l’année 1 à juin de l’année 2.
B. Promouvoir l’accès et accroître la visibilité des bonnes pratiques de sauvegarde 
Lors de sa dix-neuvième session, le Comité a pris note de la « sous-utilisation actuelle du Registre de bonnes pratiques de sauvegarde » et a demandé au Secrétariat de « présenter des propositions pour promouvoir l’accès, y compris des mécanismes pour étendre les sélections dans le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde, ainsi que pour augmenter la visibilité du Registre, par le biais de stratégies de sensibilisation et d’information, conformément aux réflexions du Groupe de travail à composition non limitée pour une mise en œuvre plus large de l’article 18 » (décision 19.COM 15). 
En novembre 2025, le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde comprend 40 programmes ou projets sélectionnés dans 35 pays, 60 % des programmes, projets et activités provenant uniquement des Groupes électoraux I et II. Entre 2016 et 2024, le Comité a examiné chaque année entre une et quatre propositions. Sur la base des recommandations issues de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention et de la réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention, une série d’actions ont été récemment introduites pour promouvoir le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde et encourager une compréhension plus large de l’identification et du partage des expériences de sauvegarde au titre de l’article 18 de la Convention :
a. Simplification des critères de sélection pour le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde. Lors de sa dixième session en 2024, l’Assemblée générale a adopté un nouvel ensemble de quatre critères simplifiés (G.1 à G.4), au lieu de huit critères précédemment, qui doivent tous être remplis pour la sélection sur le Registre (résolution 10.GA 7). Sur cette base, le formulaire ICH-03 a été simplifié pour s’aligner sur les nouveaux critères de sélection et a été mis à disposition pour la première fois en 2025 pour être utilisé à partir du cycle 2026. Ces révisions visent à faciliter l’accès au Registre en encourageant la soumission de nouvelles propositions.
b. Inclusion d’expériences de sauvegarde réussies dans le Registre dans le cadre de transferts d’éléments de la Liste de sauvegarde urgente vers la Liste représentative. Dans le cadre de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention, l’Assemblée générale a approuvé, lors de sa neuvième session en 2022, une série d’amendements aux Directives opérationnelles visant à renforcer l’interconnexion des mécanismes de coopération internationale de la Convention (résolution 9.GA 9) : il s’agissait notamment de créer la possibilité pour l’Organe d’évaluation de recommander l’inclusion d’expériences de sauvegarde réussies dans le Registre dans le cadre de transferts d’éléments de la Liste de sauvegarde urgente vers la Liste représentative. Lors de la présente session, au point 7.c, le Comité examinera pour la première fois les recommandations de l’Organe d’évaluation concernant l’inclusion de deux expériences de sauvegarde dans le Registre. 
En outre, sur recommandation de l’Organe d’évaluation 2024 (document LHE/24/19.COM/7), le formulaire ICH-02 LSU à LR à utiliser pour les demandes de transfert d’éléments de la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative a été à nouveau révisé pour refléter les nouveaux critères de sélection G.1 à G.4 et faciliter l’évaluation de l’expérience de sauvegarde et son éventuelle inclusion dans le Registre. Ce nouveau formulaire révisé est utilisé à partir du cycle 2026.
c. Renforcement des capacités pour la préparation des propositions au Registre. Dans le cadre de la réorientation en cours du programme global de renforcement des capacités et du développement associé de cours en ligne, le matériel de renforcement des capacités axé sur la préparation des dossiers pour les mécanismes d’inscription est élargi pour intégrer plus largement le Registre et ses nouveaux critères de sélection. Les efforts de renforcement des capacités devraient contribuer à mieux faire connaître le Registre, même si l’impact pourrait ne pas être immédiat. En outre, il convient de rappeler que l’article 21(c) des Directives opérationnelles offre déjà la possibilité aux États parties de demander une assistance préparatoire au Fonds du patrimoine culturel immatériel pour la préparation de propositions au Registre des bonnes pratiques de sauvegarde. Seules trois demandes de ce type ont été soumises depuis 2015 et deux d’entre elles ont été acceptées par le Bureau du Comité. 
d. Établissement d’une plateforme en ligne pour le partage des bonnes expériences de sauvegarde. Comme décrit dans le document LHE/25/20.COM/11, la réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention a permis de poursuivre le développement d’une plateforme en ligne pour le partage des bonnes expériences de sauvegarde. Bien que la plateforme en soit actuellement à son stade préliminaire, elle a le potentiel de compléter le Registre grâce à un vaste ensemble d’expériences de sauvegarde.
Si des mesures supplémentaires pourraient être envisagées pour aller encore plus loin dans la promotion du Registre des bonnes pratiques de sauvegarde, ces réformes devraient être mûrement réfléchies car elles auraient un impact sur d’autres types de dossiers. Par exemple, la possibilité d’inclure des propositions au Registre des bonnes pratiques de sauvegarde sous la priorité (i) – au même niveau que les candidatures à la Liste de sauvegarde urgente – peut effectivement conduire à une augmentation du nombre de propositions soumises, mais abaisserait mécaniquement la priorité des candidatures multinationales. Par conséquent, il pourrait être souhaitable de faire le point, dans les années à venir, sur les résultats des mesures décrites ci-dessus, notamment l’opérationnalisation de la plateforme en ligne, afin d’évaluer si et comment l’identification des bonnes pratiques de sauvegarde devrait être davantage soutenue dans l’esprit de l’article 18. 
Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante :
PROJET DE DÉCISION 20.COM 8
Le Comité,
Ayant examiné le document LHE/25/20.COM/8 et son annexe,
Rappelant le sous-chapitre I.15 des Directives opérationnelles,
Rappelant en outre la décision 19.COM 15,
Prend note des questions soulevées concernant le traitement des dossiers pour les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention, apprécie les effets positifs de l’approche actuelle pour soutenir les efforts des États et des communautés et recommande que l’Assemblée générale, lors de sa onzième session, approuve les amendements aux Directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention, tels qu’annexés à la présente décision ;
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Prend note en outre des mesures prises pour promouvoir l’accès et accroître la visibilité du Registre de bonnes pratiques de sauvegarde, demande au Secrétariat de continuer à suivre les tendances concernant le traitement des propositions au Registre de bonnes pratiques de sauvegarde tout en rendant opérationnelle la plateforme en ligne en cours de mise en place pour une mise en œuvre plus large de l’article 18, et demande en outre au Secrétariat de rendre compte de la situation pour examen par le Comité lors de sa vingt-deuxième session.

ANNEXE – Propositions d’amendements aux Directives opérationnelles
Note : Les textes des dispositions qui sont surlignés en gris dans la colonne de droite sont des propositions de révision des Directives opérationnelles pour examen par la vingtième session du Comité au titre du point 6.c.
	
	Directives opérationnelles
	
	Modifications proposées

	I.15
	Calendrier – Vue d’ensemble des procédures
	I.15
	Aucun changement.

	54
		Phase 1 :
	Préparation et soumission 

	31 mars
année 0
	Date limite pour les demandes d’assistance préparatoire.

	15 décembre
année 0
	Date limite pour la soumission des demandes de transfert de la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.

	31 mars
année 1
	Date limite à laquelle les candidatures pour la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente (y compris celles soumises simultanément aux demandes d’assistance internationale) et pour la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité, ainsi que les propositions de programmes, projets et activités reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention doivent avoir été reçues par le Secrétariat. Les dossiers reçus après cette date sont examinés au cycle suivant. Le Secrétariat publie sur le site Internet de la Convention les dossiers tels qu’ils ont été reçus, dans leur langue originale.

	




	

	30 juin
année 1
	Date limite à laquelle le Secrétariat doit avoir traité les dossiers, y compris l’enregistrement et l’accusé de réception. Si un dossier est incomplet, l’État partie est invité à le compléter.

	30 
septembre
année 1
	Date limite à laquelle les informations manquantes requises pour compléter le dossier, si nécessaire, doivent être soumises par l’État partie au Secrétariat. Les dossiers restés incomplets sont retournés aux États parties qui peuvent les compléter pour un prochain cycle. Les dossiers révisés par les États soumissionnaires et transmis au Secrétariat suite à ses demandes d’informations complémentaires sont publiés sur le site et remplacent les dossiers initialement reçus. Leurs traductions en anglais ou en français sont également publiées sur le site dès qu’elles sont disponibles.

	31 janvier
année 2
	Date limite à laquelle les demandes de transfert de la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité à la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente doivent être reçues par le Secrétariat. Le Secrétariat enregistre les demandes. Les demandes sont transmises à l’Organe d’évaluation la même année que leur soumission, sans vérifier si un dossier est complet.



	54
		Phase 1 :
	Aucun changement

	31 mars
année 0
	Aucun changement

	15 décembre
année 0
	Date limite pour la soumission des demandes de transfert de la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.

	31 mars
année 1
	Aucun changement













	30 juin
année 1
	Date limite pour la soumission des demandes de transfert de la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.

	30 juin 
31 août
année 1
	Date limite à laquelle le Secrétariat doit avoir traité les dossiers, y compris l’enregistrement et l’accusé de réception. Si un dossier est incomplet, l’État partie est invité à le compléter.

	30 septembre
30 novembre
année 1
	Date limite à laquelle les informations manquantes requises pour compléter le dossier, si nécessaire, doivent être soumises par l’État partie au Secrétariat. Les dossiers restés incomplets sont retournés aux États parties qui peuvent les compléter pour un prochain cycle. Les dossiers révisés par les États soumissionnaires et transmis au Secrétariat suite à ses demandes d’informations complémentaires sont publiés sur le site et remplacent les dossiers initialement reçus. Leurs traductions en anglais ou en français sont également publiées sur le site dès qu’elles sont disponibles.

	31 janvier
année 2
	Aucun changement.












	55
		Phase 2 :
	Évaluation

	décembre année 1 à mai année 2
	Évaluation individuelle des dossiers par les membres de l’Organe d’évaluation



	juin 
année 2
	Réunion au cours de laquelle l’Organe d’évaluation achève collectivement l’évaluation des dossiers et décide lesquels seront concernés par le processus de dialogue. Seule l’évaluation des dossiers inclus dans le processus de dialogue restera en attente de validation jusqu’à la réunion finale de l’Organe d’évaluation. 
Le processus de dialogue est engagé lorsque l’Organe d’évaluation estime qu’un court processus de questions-réponses avec le ou les États soumissionnaires, mené par écrit par l’intermédiaire du Secrétariat, pourrait influencer le résultat de son évaluation.

	Deux semaines après la réunion de juin année 2
	Date limite à laquelle l’Organe d’évaluation devra transmettre, par l’intermédiaire du Secrétariat, ses questions aux États parties concernés par le processus de dialogue, dans l’une des deux langues de travail de la Convention. 
Les États parties devront répondre aux demandes de l’Organe d’évaluation, par l’intermédiaire du Secrétariat, dans un délai de quatre semaines à compter de la réception de la lettre, dans les deux langues de travail de la Convention

	Au plus tard en septembre année 2
	Réunion au cours de laquelle l’Organe d’évaluation achève l’évaluation des dossiers concernés par le processus de dialogue et son rapport de l’examen de tous les dossiers.

	Quatre semaines avant la session du Comité
	Le Secrétariat transmet aux membres du Comité les rapports d’évaluation et les rend disponibles en ligne à des fins de consultation.



	
		Phase 2 :
	Aucun changement.

	décembre année 1 à mai juin année 2
	Évaluation individuelle des dossiers par les membres de l’Organe d’évaluation.

	juin 
année 2
	Aucun changement.












	Deux semaines après la réunion de juin année 2
	Aucun changement.










	Au plus tard en septembre année 2
	Aucun changement.

	Quatre semaines avant la session du Comité
	Aucun changement.




	56
		Phase 3 :
	Examen

	novembre
année 2
	Le Comité examine les candidatures, propositions et demandes et prend ses décisions.



	56
		Phase 3 :
	Aucun changement.

	novembre
année 2
	Aucun changement.
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